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 COMMISSION REGIONALE MEDICALE 
   PV n°4  réunions des 06, 10 et 14 juin 2021. 

 
Présent : Dr Abdoulkarim ABAINE, 
 

Absent excusé : Baco Moussa ABDELKADER. 
 

Assistent : Mariamou SAINDOU (Responsable Licences), Rifouanti SOUFFOU (Secrétaire Arbitrage), 

Chafika MATROUKOU (Secrétaire du Directeur Général), Aurélien TIMBA ELOMBO (Directeur Général) 
 

Ordre du jour: 
 

- Traitement des dossiers médicaux des Arbitres saison 2021. 

- Traitement des demandes de surclassement saison 2021. 

Traitement des dossiers médicaux des Arbitres. Demandes de licences 
 

 

DEPUIS LA SAISON 2020 : MODIFICATION DES DOSSIERS MÉDICAUX D’ARBITRES DE LIGUE 
 

Modification du protocole des examens cardiaques à effectuer pour l’obtention d’une licence Arbitre. 
  

La Commission Fédérale Médicale et l’Association des Médecins Fédéraux Régionaux du Football ont 

acté une modification majeure concernant le protocole cardiologique à effectuer par les arbitres lors de la 

constitution de leur dossier médical. 
  

Cette actualisation concerne uniquement la partie « Examen Cardiologique » en page 3 du dossier 

médical et porte sur : 

·         L’harmonisation des examens pour les Femmes et les Hommes 

·         La nature et la fréquence des examens à effectuer en fonction de l’âge et des facteurs de risque 
  

Lors de la 1ère NOMINATION (libellé « 1ère licence » sur le dossier médical) 
 

· Avant 35 ans : doit répondre au protocole indiqué sur le dossier médical mis à jour au 
29/01/2019 (ECG à faire une seule fois entre la 1ère licence et 34 ans inclus + Échographie 
cardiaque à faire une seule fois dans la carrière à partir de l’âge de 18 ans) 
 

· Dès 35 ans : doit répondre au protocole indiqué sur le dossier médical mis à jour au 29/01/2019 (ECG et 
Épreuve d’effort à visée cardiologique à faire tous les 5 ans + une Échographie cardiaque à faire une 
seule fois dans la carrière) 
 

Lors du renouvellement de licence (dès l’âge de 35 ans) 
 

· Selon âge et nombre facteurs de risque : doit répondre au protocole indiqué sur le dossier médical 

mis à jour au 29/01/2019 Tout dossier médical antérieur à la date du 29/01/2019 n’est plus valable.  

IMPORTANT : 
 

Ø  l’épreuve d’effort à visée cardiologique => respect de la périodicité de 5 ans (Ex : un arbitre qui a déjà 
présenté cet examen en 2016 devra le repasser en 2021) sauf si le cardiologue de l’arbitre impose une 
périodicité inférieure. 
 

Ø  L’échographie cardiaque => est à effectuer une seule fois dans la carrière 
 

En conséquence tout Arbitre : 
- ayant déjà effectué cet examen (à ses 18 ans ou après) ne doit pas le repasser et peut le fournir lors de la 
prochaine constitution de son dossier médical 
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- n’ayant jamais effectué cet examen : a un délai pour l’effectuer. Il doit le présenter dans les 2 ans à 
venir (soit au plus tard pour la saison 2021-2022) et non pas pour la saison prochaine. 
 
 

Avis favorable pour les dossiers ci-dessous : 
 

Les dossiers ci-dessous étant complets et conformes, la commission émet un avis favorable 
 
 
 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

SASSUF David 
N° licence non communiqué 

 
 
 
 

VCO VAHIBE 
Affiliation : 564 009 

 

 
STAGIAIRE 

 
FAVORABLE 

ABDEREMANE Hachim 
N° licence non communiqué 

 
STAGIAIRE 

 
FAVORABLE 

SAID ALI Ibrahim 
N° licence non communiqué 

 
STAGIAIRE 

 
FAVORABLE 

HOUMADI YOUSSOUFFA 
N° licence non communiqué 

 
STAGIAIRE 

 
FAVORABLE 

BOINALI Said 
N° licence non communiqué 

 
STAGIAIRE 

 
FAVORABLE 

MARI Attoumani Ben Atchou 
N° licence : 2 546 849 975 

 
ASC WAHADI 

Affiliation : 563 935 

 
R1 

 
FAVORABLE 

INOUSSA Mohamed 
N° licence : 2 546 908 322 

 
R3 

 
FAVORABLE 

MOUSSA Issoufo 
N° licence : 2 546 865 467 

FC SOHOA 
Affiliation : 550 481 

 
R1 

 
FAVORABLE 

COMBO Assani 
N° licence : 2 547 918 709 

US BANDRELE 
Affiliation : 581 116 

 
R4 

 
FAVORABLE 

IBRAHIMA Ahamada 
N° licence : 300 530 350 

DIABLES NOIRS 
Affiliation : 538 279 

 
R1 

 
FAVORABLE 

MADI HARIBOU Thalimidhou 
N° licence : 2 546 875 554 

RACINE DU NORD 
Affiliation: 545 349 

 

R4 
 

FAVORABLE 

OUSSENI Djamel 
N° licence : 2 546 905 563 

USCEP ANTEOU 
Affiliation: 542 924 

 

R1 
 

FAVORABLE 

MOUSTOIFA Youssouf 
N° licence : 2 548 275 976 

UJ TSARARANO 
Affiliation: 542 132 

 
R3 

 
FAVORABLE 

SAID MOIRAB Fahadi 
N° licence : 2 546 849 057 

ESPOIR MTASERE 
Affiliation: 563 880 

 
R4 

 
FAVORABLE 

SAID Adinane 
N° licence non communiqué 

MAHARAVOU FC 
Affiliation : 563989 

 
STAGIAIRE 

 
FAVORABLE 

MAZOUNI Thaoubani 
N° licence : 2 546 998 574 

RC TSIMKOURA 
Affiliation : 581 577 

 
R1 

 
FAVORABLE 

SAIDALI Said Junior 
N° licence : 2 546 872 068 

 
ASJ MOINATRINDRI 

Affiliation: 545 343 

 
R3 

 
FAVORABLE 

HASSANI Nassuif-Dine 
N° licence : 5 209 253 24 

 
R1 

 
FAVORABLE 
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Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

YASSER Said Ali 
N° licence : 2 546 998 692 

 
FC MTSAPERE 

Affiliation: 545 341 
 

 

R4 
 

FAVORABLE 

FATIHOU Ali  
N° licence : 2 543 702 600 

 

R1 
 

FAVORABLE 

HADHRAMI Mohamadi 
N° licence : 2 546 853 394 

CJ MRONABEJA 
Affiliation: 542 913 

 
R1 

 
FAVORABLE 

 
 

 
 

Avis défavorable pour les  dossiers ci-dessous : 
 

La Commission émet un avis défavorable pour les dossiers ci-dessous  
 

MCOLO SOUMAILA Artadji 
N° licence non communiqué 

MAHARAVOU FC 
Affiliation : 542 942 

 
STAGIAIRE 

Manque :  
Questionnaire médical incomplet 

HALIDI Soibahadine 
N° licence non communiqué 

VCO VAHIBE 
Affiliation : 564009 

 
STAGIAIRE 

Manque : 
Questionnaire médical incomplet 

DAROUECHE Abdallah 
N° licence : 2 543 866 241 

E. FOOT DU NORD 
Affiliation : 554 064 

 
R1 

Manque : 
Epreuve d’effort. 

SOUMAILA Nassime 
N° licence : 2 543 186 405 

CJ MRONABEJA 
Affiliation : 542 913 

 
R1 

Manque : 
Acuité visuelle  

ATTOUMANI Dhounouraini 
N° licence : 2 543 806 506 

AS SADA 
Affiliation : 538 249 

 
STAGIAIRE 

Manque : 
Acuité visuelle 

MOHAMED ABOUSOIR Bassam 
N° licence: 2 546 847 715 

ASJ HANDREMA 
Affiliation : 545 330 

 
R3 

Manque : 
Epreuve d’effort. 

TOIWILOU Ahmed  
N° licence : 2 547 575 060 

 
 

UCS SADA 
Affiliation : 545 348 

 
R4 

Manque : 
Epreuve d’effort. 

 
ABDALLAH Mirhane  
N° licence : 2 546 853 369 

 
F4 

Manque : 
Epreuve d’effort,  
questionnaire médical invisible, 
examen ophtalmologique chez 
l’Orthoptiste   

 
 

Rappelle de quelques points importants :  
 

 La date de vaccination contre le tétanos (cf. questionnaire médical): Précisez bien cette date, 

le cas échéant, demandez à votre médecin. Il peut y avoir un rejet pour ce motif. 

 Demandez à votre médecin de mettre à jour votre vaccination antitétanique si besoin 

 Utilisez systématiquement le formulaire 2020 pour vous visites médicales. L’ancien formulaire, 

impose des examens complémentaires différents à un rythme différent du dernier en cours. 

Cela peut induire en erreur votre médecin qui ne pratiquera pas les bons examens 

requis. Ce qui entraînera un rejet de votre dossier. 

 L’E.C.G doit OBLIGATOIREMENT porter le nom de l’Arbitre consulté. 

 Le dossier doit-être rempli INTEGRALEMENT et ne doit comporter AUCUNE rature. 

 Tout dossier incomplet sera refusé. 
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Traitement des demandes de surclassement.  
 

La commission prie les dirigeants de clubs de bien vouloir anticiper leur demande. Une demande de 

surclassement nécessite une étude et la CRM doit prendre le temps nécessaire pour vérifier chaque dossier.  

La CRM rappelle que la visite médicale est de la responsabilité du médecin ayant signé le surclassement.  
 

Surclassement accordé aux Joueuses et Joueurs ci-dessous : 
 

Les dossiers ci-dessous étant complets et conformes, la commission émet un avis favorable au 

surclassement et les transmet à la Commission Régionale des Licences et Mutations pour donner suite. 
 

 

 

Noms - Prénoms 

 

Clubs 

 

Catégorie actuelle 

 

Catégorie de surclassement 

Mme. ALI Fatima 
N° licence non communiqué 

AS NEIGE 
Affiliation : 542 928 

Née le 24/05/2004 
U17F 

Seniors Féminine 

M. ABOU Anrchidine 
N° licence : 9 602 198 128 

 
FC CHICONI 

Affiliation : 551 210 

Né le 12/12/2004 
17 

Seniors 

M. AMAD Saidina 
N° licence: 2 547 912 271 

Né le 24/02/2004 
U17 

Seniors 

 
 
 
 

 

Prochaine réunion 

 
 
   Président                                                                                           Secrétaire général      
         

             

Dr Abdoulkarim ABAINE                                               Baco Moussa ABDELKADER  


